Introduction :
Ce questionnaire, une fois complété, apportera des informations utiles à ALGERAC lui permettant ainsi de constater si l’organisme certificateur (OC) a pris en compte les exigences essentielles de la norme ISO 17024 : 2012, et si l'évaluation initiale sur site peut être programmée.
Il permettra aussi à l'équipe d'évaluation, une fois celle-ci constituée, de préparer sa mission dans les meilleures conditions.
Enfin, il sera certainement un outil pour l’organisme certificateur (OC) lui-même.
Dans la plupart des cas, trois réponses aux Questions (Oui, Non ou Non-Applicable) sont proposées. L’organisme certificateur (OC) devra obligatoirement y mentionner la référence des documents du système de management (manuel qualité le cas échéant, procédure, instruction, mode opératoire, …) traitant du sujet. Il est enfin possible d'apporter des précisions ou explications complémentaires dans les zones commentaires. 
Pour des raisons pratiques, les réponses de l’organisme certificateur (OC) peuvent être complétées par des documents explicatifs joints tels que tableaux, organigrammes, schémas, …
L'ordre de ce questionnaire suit la norme ISO 17024 : 2012.
	Organisme demandeur

	Identification de l’organisme certificateur :

	Personne ayant renseigné le questionnaire :

	Nom
	

	Fonction 
	

	Date et signature
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	Questions
	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	4. Exigences relatives au management

	4.1. Questions juridiques

	Votre OC est-il une entité juridique ? ou une partie définie d'une entité juridique ? 
Votre organisme tient-il à jour et fournit-il les informations nécessaires à la certification accessibles et publiques (site web) ?
Sa déclaration d’impartialité est-elle publique ?
	
	
	
	
	

	4.2. Responsabilité en matière de décision de certification

	Votre OC est-il responsable des certifications délivrées ?
	
	
	
	
	

	4.3 Management de l’impartialité

	4.3.1 Votre OC est-il libre de toutes pression menaçant son impartialité ?
Votre organisme est-il responsable de son impartialité ?
Votre organisme vous permet-il de réaliser vos activités en toute impartialité ?
	
	
	
	
	

	4.3.2 votre OC agit-il en toute impartialité avec les demandeurs, les candidats et les personnes certifiées ?
	
	
	
	
	

	4.3.3 Votre OC dispose-t-il des politiques et les procédures de certification de personnes d’une manière équitables (les demandeurs, les candidats et les personnes certifiées) ?
	
	
	
	
	

	4.3.4 Votre organisme dispose-t-il des critères d’accès à la certification ?
	
	
	
	
	

	4.3.5 les activités de certification sont-elles commercialisées par votre organisme 
Comment s’assure-t-il qu’il n’y a pas de pressions commerciales, financières ou autres ?
	
	
	
	
	

	4.3.6 votre OC a-t-il identifié les risques menaçant son impartialité ?
Les a-t-il évalués ? 
Comment ces risques sont-ils éliminés ou réduits ?
	
	
	
	
	

	4.3.7 comment que votre organisme s’assure que son personnel agit en toute impartialité ?
Quelles sont les mesures à entreprendre ?
	
	
	
	
	

	4.3.8 Quelles sont les mesures prises par votre organisme en cas de menace de votre impartialité ?
	
	
	
	
	

	4.4. Situation financière et responsabilité
	

	Votre OC a-t-il souscrit une assurance en responsabilité couvrant ses activités de certification ?
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	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	5 Exigences structurelles

	5.1 Management et structure organisationnelle

	Les activités de l'OC sont-elles structurées et gérées de manière à préserver
L’impartialité ?
	
	
	
	
	

	5.1.2 L’OC a-t-il structuré et documenté son organisation ?
L’OC a-t-il identifié les parties ou les personnes responsables des activités suivantes :
· élaboration et maintien du dispositif particulier de certification et de son SM ?
· finances ?
· ressources affectées ?
· activités d'évaluation ?
· son processus de certification ?
· dispositions contractuelles ?
	
	
	
	
	

	5.2 Structure de l'OC par rapport aux activités de formation

	5.2.1 votre OC assure-t-il la formation ? 
Comment procédez-vous à la reconnaissance/la validation des formations sans compromettre l'impartialité ou réduire les exigences d'évaluation et de certification ?
	
	
	
	
	

	5.2.2 votre OC utilise-t-il des informations sur le niveau d'enseignement et de formation 
Comme prérequis pour être recevable à la certification ?
En cas d'utilisation de services d'enseignement/de formation spécifiés, comment procède-il au maintien de son impartialité ?
	
	
	
	
	

	5.2.3 Proposez-vous des formations et une certification de personnes au sein d’une même entité juridique pouvant constitue une menace pour votre impartialité ?
Si votre OC fait partie d'une entité juridique proposant des formations avez-vous documenté les points suivants :
a) L’identification, l’élimination, la réduction des menaces pouvant nuire à votre impartialité 
b) l’indépendance de la mise en œuvre des activités de formation 
b) l'utilisation de ces deux services n’apporterait aucun avantage au demandeur,
c) l’exigence de de la formation ou de l’enseignement aux candidats comme prérequis de votre propre organisme, 
d) le délai de la désignation d’un examinateur ayant formé le même candidat
	
	
	
	
	



	Questions
	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	6- Exigences relatives aux exigences

	6-1 Exigences générales relatives aux personnels
	
	
	
	
	

	6.1.1  votre OC gère-t-il la performance du personnel engagés dans le processus de certification ? 
	
	
	
	
	

	6.1.2 votre OC  dispose-t-il d'un personnel compétents ?
	
	
	
	
	

	6.1.3 votre OC  a-t-il  défini les exigences de compétence et les responsabilités confiées ? 
	
	
	
	
	

	6.1.4 votre OC  a-t-il définit les description de leur  fonctions et responsabilités ?
	
	
	
	
	

	6.1.5 L'OC tient-il à jour les dossiers du personnel ?
	
	
	
	
	

	6.1.6 Comment assurez vous la confidentialité des informations pendant la réalisation des activités de certification ?
	
	
	
	
	

	6.1.7 L'OC exige-t-il à son personnel un engagement de se conformer aux règles relatives à la confidentialité, l'impartialité et les conflits d'intérêts ?
	
	
	
	
	

	6.1.8 comment votre OC préserve-t-il son impartialité lorsqu’il certifie son personnel ?
	
	
	
	
	

	6.2 Personnel engagé dans les activités de certification

	6.2.1 votre OC exige-t-il la déclaration de  tout conflit d'intérêts potentiel entre son personnel et le candidat ?
	
	
	
	
	

	6.2.2 Exigences relatives aux examinateurs

	6.2.2.1   votre OC a-t-il définis les critères de sélection et qualification de ses examinateurs ?
	
	
	
	
	

	6.2.2.2 votre OC surveille-t-il la performance et la fiabilité du jugement de ses examinateurs ?
	
	
	
	
	

	6.2.2.3   Quelles sont les mesures prises en cas d’un conflit d’intérêt entre un examinateur un candidat à l'examen ?
	
	
	
	
	

	6 .2.3 Exigences relatives aux autres personnels engagés dans l'évaluation

	6 .2.3.1 Votre OC dispose-t-il d'une description documentée des responsabilités et des qualifications des autres membres du personnel intervenant dans le processus d'examen (par exemple surveillants d'examens) ?
	
	
	
	
	

	6 .2.3.2 Quelles sont les mesures prises en cas d’un conflit d’intérêt entre un examinateur un candidat à l'examen ?
	
	
	
	
	

	6.3 Externalisation

	 6.3.1 Votre OC procède –t-il à l’externalisation de ces activités ? 
SI oui Quelles type d’activités ?
Dispose vous d'un contrat juridiquement exécutoire prévoyant les diverses modalités ?
	
	
	
	
	

	6.3.2 votre OC a-t-il prévu des dispositions pour activité externalisé relative à la certification ? 
	
	
	
	
	

	6.4 Autres ressources

	
Votre OC a-t-il les ressources adaptés à la réalisation de ses activités de certification.
· les centres d'examen ? 
· les équipements ?
les ressources sont-elles adaptées à la réalisation de ses activités de certification ?
	
	
	
	
	



	Questions
	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	7. Exigences en matière d’enregistrements et d’informations

	7.1 Enregistrements des demandeurs, candidats et personnes certifiées
	

	7.1.1 Votre OC tient-il à jour les enregistrements relatifs à son processus de certification ?
	
	
	
	
	

	7.1.2 comment votre OC identifie, gère et élimine les enregistrements de façon à assurer l'intégrité du processus et la confidentialité des informations. 
	
	
	
	
	

	7.1.3 votre OC prévoit-il des dispositions pour exiger aux personnes certifiées de l’informer, sans délai, des éléments pouvant affecter leur capacité à continuer à satisfaire aux exigences de la certification ?
	
	
	
	
	

	7.2 Informations au public

	7.2.1que prévois votre OC quant à la divulgation des informations relatives à la validité et au périmètre de certification d'une personne certifiée ?
	
	
	
	
	

	7.2.votre OC rend-il publiques, les informations relatives au périmètre du dispositif particulier de certification et une description générale du processus de certification ?
	
	
	
	
	

	7.2.3 Votre OC dispose –il d’un répertoire de l'ensemble des prérequis du dispositif particulier de certification rendue publique ?
	
	
	
	
	

	7.2.4 votre OC assure-t–il l’exactitude des informations d'ordre publicitaire ?
	
	
	
	
	

	7.3 Confidentialité

	7.3.1 votre OC instaure-t-il des politiques et des procédures documentées relatives à la mise à jour et à la diffusion des informations ?
	
	
	
	
	

	7.3.2 votre OC assure-t-il, la confidentialité de toutes les informations recueillies au cours du processus de certification ?
	
	
	
	
	

	7.3.3 votre OC assure-t-il que tous informations ne soient pas divulguées à une partie non autorisée sans le consentement dûment formulé par écrit de la personne certifiée ?
	
	

	
	
	

	7.3.4 votre OC prévoit-il d’informer la personne certifié la divulgation de ses informations aux autorités compétentes lorsque la loi l’exige ? 
	
	
	
	
	

	7.3.5 comment votre OC garantit que ses activités sont confidentielles ?
	
	
	
	
	

	7.4 Sécurité

	7.4.1 Votre OC a-t-il élaboré et documenté les politiques et les procédures permettant de garantir la sécurité tout au long du processus de certification ?
	
	
	
	
	

	7.4.2 Comment votre OC procède -t- il à la sécurité du matériel d'examen ?
	
	
	
	
	

	7.4.3 Comment votre OC prévoit il la prévention contre les tentatives de fraude à l'examen ?
	
	
	
	
	



	Questions
	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	8. Dispositif(s) particulier(s) de certification (= schéma (’s) de certification)

	8.1 Avez-vous prévue un dispositif pour chaque catégorie de certification ?
	
	
	
	
	

	8.2 Votre dispositif de certification prend-il en compte les éléments suivants :
a) le périmètre de la certification ;
b) la description de la mission et des tâches associées ;
c) la compétence exigée ;
d) les aptitudes (le cas échéant) ;
e) les prérequis (le cas échéant) ;
f) le code de conduite (le cas échéant).
	
	
	
	
	

	8.3 Votre dispositif de certification de personnes comporte-t-il les exigences suivantes d'un processus de certification ?
a) les critères pour une certification initiale et un renouvellement ;
b) les méthodes d'évaluation d'une certification initiale et d'un renouvellement ;
c) les méthodes et les critères de surveillance (le cas échant) ;
d) les critères de suspension et de retrait d'une certification ;
e) les critères de modification du périmètre ou du niveau de la certification (le cas échéant).
	
	
	
	
	

	8.4 L'OC tient-il à disposition les documents démontrant que les points ci-après sont pris en compte dans l'élaboration et la revue de votre dispositif de certification ?
a) la participation d'experts appropriés ;
b) l'utilisation d'une structure appropriée représentant, de manière équitable, les intérêts de toutes les parties concernées de façon significative, sans qu'aucun intérêt particulier ne prédomine ;
c) l'identification et l'alignement des prérequis, le cas échéant, sur les exigences en matière de compétence ;
d) l'identification et l'alignement des modalités d'évaluation sur les exigences en matière de compétence ;
e) une analyse des missions ou des pratiques réalisées et/ou revue pour
· identifier la performance des tâches,
· identifier la compétence exigée pour chaque tâche,
· identifier les prérequis (le cas échéant),
· confirmer les modalités d'évaluation et le contenu de l'examen,
· identifier les exigences de renouvellement de certification et les périodicités.
	
	
	
	
	

	8.5 L'OC s'assure-t-il que chaque dispositif particulier de certification est revu et validé en permanence ?
	
	
	
	
	

	8.6 Comment votre OC s’assure-t-il que son dispositif de certification répond aux exigences lorsqu’il n’est pas propriétaire du dispositif ?
	
	
	
	
	



	Questions
	OUI
	NON
	N/A
	Références documents et commentaires
	Commentaire de l’équipe d’évaluation

	9. Exigences du processus de certification

	9.1 Processus de candidature

	À la phase de candidature, votre OC met-il à disposition le processus de certification ?
	
	
	
	
	

	Votre OC exige-il un formulaire de candidature ?
	
	
	
	
	

	Votre OC fait-il une revue de la demande de candidature ?
	
	
	
	
	

	9.2 Processus d’évaluation
	
	
	
	
	

	9.2.1 Votre OC a-t-il mis en œuvre les méthodes et les modalités d'évaluation spécifiques définies dans le dispositif de certification ?
	
	
	
	
	

	9.2.2 Comment votre OC procède-t-il en cas de changement dans son dispositif de certification ?
	
	
	
	
	

	9.2.3 Comment votre OC s’assure-t-il que l'évaluation est planifiée et structurée selon les exigences du dispositif ?
Et que les preuves de compétence du candidat sont vérifiées de façon objective et systématique ?
	
	
	
	
	

	9.2.4 Votre OC applique-t-il les méthodes d'évaluation des candidats ?
Votre OC s’assure-t-il que chaque évaluation est équitable et valide ?
	
	
	
	
	

	9.2.5 Comment votre OC procède-t-il à la vérification et le respect des besoins particuliers, dans les limites du raisonnable et sans compromettre l'intégrité de l'évaluation ?
	
	
	
	
	

	9.2.6 Comment votre tOC dispose de toutes les informations pour les activités réalisées par un autre organisme ?
	
	
	
	
	

	9.3 Processus d’examen

	9.3.1 Tous les examens sont-ils conçus pour évaluer la compétence et satisfaire le dispositif particulier ?
	
	
	
	
	

	9.3.2 Votre OC dispose-t-il de procédures pour assurer une gestion cohérente des sessions d'examens ?
	
	
	
	
	

	9.3.3 Votre OC a-t-il établi et documenté les critères concernant les conditions de réalisation des sessions d'examens.
Et a-t-il contrôlé leur mise en œuvre ?
	
	
	
	
	

	9.3.4 Le matériel utilisé est ils vérifiés ou étalonnés dans un processus d'examen, le cas échéant ?
	
	
	
	
	

	9.3.5 votre méthodologie et vos sont-elles documentées et mises en œuvre afin de réaffirmer, à des périodicités définies et justifiées, l'équité, la validité, la fiabilité, le fonctionnement et le dysfonctionnement de chaque examen ?
	
	
	
	
	

	9.4 Décision de Certification

	9.4.1 Les informations collectées pendant le processus de certification sont-elles suffisantes pour permettre :
a) à l'OC de prendre une décision quant à la délivrance de la certification,
b) la traçabilité dans l'éventualité, par exemple, d'un appel ou d'une plainte.
	
	
	
	
	

	9.4.2 Les décisions de certification, de maintien, de renouvellement, d'extension, de réduction, de suspension ou de retrait d'une certification, sont-elles externalisées ?
	
	
	
	
	

	9.4.3 Votre OC se réfère-t-il aux exigences du dispositif particulier de certification pour la prise de décision de certification ?
	
	
	
	
	

	9.4.4 Sur quelle base la décision de certification d’un candidat est-elle prise ?
Le personnel qui prend la décision de certification participe-t-il à l'examen ou à la formation du candidat ?
	
	
	
	
	

	9.4.5 Votre OC s’assure-t-il de la compétence du personnel décisionnel ?
	
	
	
	
	

	9.4.6 Sur quelle base la décision de certification est-elle délivrée ?
	
	
	
	
	

	9.4.7 Votre OC a-t-il formalisé un modèle de certificat et par qui il a été valisée ?
	
	
	
	
	

	9.4.8 vos certificats comportent-il, au minimum, les informations citées au chapitre 9.4.8
	
	
	
	
	

	9.4.9 Comment le CO procède –t- il à la réduction des risques de falsification.
	
	
	
	
	

	9.5 Suspension, retrait ou réduction du périmètre de certification

	9.5.1 votre OC dispose-t-il d'une politique et d'une ou plusieurs procédures documentées qui traitent de la suspension, du retrait ou de la réduction du périmètre de la certification ?
Quelles sont les actions à mettre en œuvre ?
	
	
	
	
	

	9.5.2 Dans quel cas l’OC procède au retrait, suspension et réduction du périmètre de la certification ?
	
	
	
	
	

	9.5.3 Comment l’OC s’assure-t-il l’utilisation du statut de certification pendant sa période de suspension
	
	
	
	
	

	9.5.4 Comment l’OC s’assure-t-il l’utilisation du statut de certification pendant sa période de retrait
	
	
	
	
	

	9.6 Processus de renouvellement de certification

	9.6.1 Comment l’OC procède-t-il au renouvellement de se son processus certification
	
	
	
	
	

	9.6.2 Par quel moyen l’OC confirme-t-il la compétence de la personne certifiée ?
	
	
	
	
	

	9.6.3 Sur quelle base la période de renouvellement de certification est-elle fondée ?
a) exigences réglementaires;
b) changements apportés aux documents normatifs;
c) changements apportés aux exigences du dispositif particulier;
d) nature et maturité du domaine ou du secteur professionnel dans lequel la personne certifiée travaille;
e) risques résultant de l'incompétence d'une personne;
f) changements en cours de technologie et des exigences pour les personnes certifiées;
g) exigences des parties intéressées;
h) fréquence et contenu des activités de surveillance, si exigées par le dispositif particulier.
	
	
	
	
	

	9.6.4 La ou les modalités de renouvellement de certification sont-elles évaluées de manière impartiale ?
	
	
	
	
	

	9.6.5 Le renouvellement de la certification prend- il les exigences suivantes ?
a) évaluation sur site;
b) développement professionnel;
c) entretiens structurés;
d) confirmation de la continuité d'un travail satisfaisant et enregistrement de l'expérience professionnelle;
e) examen;
f) contrôle de la capacité physique en rapport avec la compétence concernée.
	
	
	
	
	

	9.7 Utilisation des certificats, logos et marques

	9.7.1 Votre OC fournit-il une marque de certification ou un logo ?
A-t-il documenté les conditions d'utilisation ?
A t’il géré les droits d'utilisation et de représentation de façon appropriée ?
	
	
	
	
	

	9.7.2 Votre OC exige-t-il un engagement contractuel à la personne certifiée sur les actions suivantes :
a) se conformer aux dispositions applicables du dispositif particulier de certification ;
b) ne faire une réclamation qu'en lien avec le périmètre de la certification octroyée ;
c) ne pas utiliser sa certification d'une façon qui puisse nuire à la réputation de l'OC, et ne faire aucune déclaration concernant la certification que l'OC puisse juger trompeuse ou non autorisée ;
d) cesser, dès la suspension ou le retrait de sa certification, de faire état de cette certification en faisant référence à l'OC ou à la certification elle-même, et retourner tout certificat émis par l'OC ;
e) ne pas utiliser le certificat de façon trompeuse.
	
	
	
	
	

	9.7.3 Quelle est la disposition prévue par l’OC pour toute utilisation abusive de sa marque ou de son logo de certification ?
	
	
	
	
	

	9.8 Appels envers des décisions de certification

	9.8.1 Votre OC a-t-il un processus documenté pour recevoir, évaluer et prendre des décisions relatives aux appels ?
Comment procède-t-il à leur traitement ?
	
	
	
	
	

	9.8.2 Vos politiques et procédures assurent elles que tous les appels sont traités de façon constructive, impartiale et en temps raisonnable ?
	
	
	
	
	

	9.8.3 Le processus de traitement des appels est-il rendu accessible sans demande préalable ?
	
	
	
	
	

	9.8.4 Votre OC est-il responsable de toutes les décisions prises lors du traitement des appels.
Le personnel engagé dans le processus du traitement des appels est-il différent de celui qui a été impliqué dans la décision qui fait l'objet de l'appel ?
	
	
	
	
	

	9.8.5 Comment l’OC s’assure-t-il que la soumission, l'examen et la décision prise concernant les appels ne donnent pas lieu à des actions discriminantes envers l'appelant ?
	
	
	
	
	

	9.8.6 Votre OC accuse-t-il la réception de l'appel ? et fournit-il à l'appelant les rapports d'avancement et les résultats ?
	
	
	
	
	

	9.8.7 Par quel moyen votre OC avise-t-il l'appelant de la fin du processus de traitement de l'appel ?
	
	
	
	
	

	9.9 Plaintes

	9.9.1 Votre OC dispose-t-il d’un processus documenté pour recevoir, évaluer et prendre des décisions relatives aux plaintes ?
	
	
	
	
	

	9.9.2 La description du processus de traitement des plaintes est-il accessible ? Ces procédures traitent elles toutes les parties de manière juste et équitable ?
	
	
	
	
	

	9.9.3 Les politiques et les procédures assurent elles que toutes les plaintes sont prises en compte et traitées de façon constructive, impartiale et en temps raisonnable ?
Le processus de traitement des plaintes comprenne-t-il, au minimum, les éléments et les méthodes suivants :
a) le principe général du processus de réception, de validation, d'examen de la plainte et de prise de décision sur les actions à entreprendre pour traiter celle-ci ;
b) le suivi et l'enregistrement des plaintes, y compris des actions entreprises pour y répondre ;
c) la garantie que, le cas échéant, des corrections et actions correctives appropriées sont entreprises.
	
	
	
	
	

	9.9.4 À la réception d'une plainte, l'OC confirme-t-il si la plainte est liée aux activités de certification dont il a la responsabilité ?
Si oui, comment répond-il en conséquence ?
	
	
	
	
	

	9.9.5 Par quel moyen votre OC accuse t’il la réception de la plainte et fournit-il au plaignant les rapports d'avancement et les résultats ?
	
	
	
	
	

	9.9.6 Votre OC est-il responsable de la collecte et de la vérification de toutes les informations nécessaires lui permettant de valider celle-ci ?
	
	
	
	
	

	9.9.7 Votre OC avise t’il le plaignant de la fin du processus de traitement de la plainte ?
	
	
	
	
	

	9.9.8 Par quel moyen l’OC notifie le plaignant par le résultat ?
Avez-vous défini un délai de traitement ?
	
	
	
	
	

	9.9.9 Le processus de traitement de la plainte tient il en compte des exigences de confidentialité dans la mesure où il concerne le plaignant et l'objet de la plainte ?
	
	
	
	
	

	9.9.10 Comment votre OC assure-t-il l’impartialité des membres du personnel ayant participés dans la prise de décision, ou l’examen et l’approbation ?
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	10 Exigences des systèmes de management

	10.1 Généralités

	Un système de management permettant d'assurer le respect constant des exigences de la norme est-il établi, documenté, mis en œuvre et tenu à jour ?
La direction de l'OC a-t-elle établie et documentée des politiques et des objectifs pour ses activités ?
La direction donne-t-elle la preuve de son engagement au développement et à la mise en œuvre du système de management conformément aux exigences de la norme ISO/CEI 17024 :2012 ?
Une sensibilisation au système de management (politiques, objectifs, …) du personnel du laboratoire est-elle réalisée ?
La direction de l'OC a-t-elle nommé un membre de l'encadrement qui, indépendamment d'autres responsabilités, a notamment la responsabilité et l'autorité pour :
a)	garantir que les processus et les procédures nécessaires au système de management sont établis, mis en œuvre et maintenus à jour, et rendre compte à la direction du fonctionnement du système de management et de toute nécessité d'amélioration.
	
	
	
	
	

	10.2.2 Documentation du système de management

	Les exigences applicables de la norme de la norme ISO/CEI 17024 :2012 sont-elles documentées ? 
Votre OC s'assure-t-elle que la documentation du système de management est fournie à l'ensemble du personnel concerné ?
	
	
	
	
	

	10.2.3 Maîtrise des documents

	L'OC a-t-il établi des procédures lui permettant de maîtriser les documents (internes et externes) liés au respect des exigences de la norme de la norme ISO/CEI 17024 :2012 ? 
Ces procédures fixent elles les mesures nécessaires répondant à cette exigence ? 
	
	
	
	
	

	10.2.4 Maîtrise des enregistrements

	Votre OC a-t-il instauré des procédures pour assurer l'identification, le stockage, la protection, l'accessibilité, la durée de conservation, l'élimination et l’accès des enregistrements générés dans le cadre des exigences de la norme ISO/CEI 17024 :2012 ?
	
	
	
	
	

	10.2.5 Revue de direction

	10.2.5.1 Généralités

	La direction de l'OC a-t-elle établit des procédures pour revoir, à intervalles planifiés, son système de management pour s'assurer qu'il demeure pertinent, adéquat et efficace, y compris les politiques et les objectifs déclarés relatifs au respect des exigences de la norme ISO/CEI 17024 :2012 ? 
Ces revues sont-elles réalisées au moins une fois par an et doivent être documentées ?
	
	
	
	
	

	10.2.5.2 Éléments d'entrée de la revue

	Les éléments d'entrée de la revue de direction comprennent elles des informations sur les points cités dans cette exigence ?
	
	
	
	
	

	10.2.5.3 Éléments de sortie de la revue
	

	Les éléments de sortie de la revue de direction comprennent elles, au minimum, les décisions et actions relatives aux points cités de cette exigences ?
	
	
	
	
	

	10.2.6 Audits internes

	10.2.6.1 L'OC a-t-il établi des procédures relatives aux audits internes pour vérifier qu'il respecte les exigences de la norme ISO/CEI 17024 :2012 et la mise en œuvre SM ?
	
	
	
	
	

	10.2.6.2 Votre OC a-t-il fixé un programme d'audit ?
	
	
	
	
	

	10.2.6.3 quelle est la fréquence de réalisation des de vos audits
	
	
	
	
	

	10.2.6.4 L'OC assure-t-il la compétence de ses auditeurs internes ?
	
	
	
	
	

	10.2.7 Actions correctives

	L'OC a-t-il établi une ou des procédures pour identifier et gérer les non-conformités de ses opérations ? 
L'OC prévoit-il de mener des actions pour éliminer les causes de non-conformités afin d'éviter qu'elles ne se reproduisent ?
Les procédures fixent elles les exigences en matière
a) d'identification des non-conformités,
b) de détermination des causes de non-conformité,
c) de correction des non-conformités,
d) d'évaluation du besoin d'entreprendre des actions pour garantir que les non-conformités ne se reproduisent pas,
e) de détermination et de mise en œuvre en temps opportun des actions nécessaires,
f) d'enregistrement des résultats des actions mises en œuvre, et
g) de revue de l'efficacité des actions correctives.
	
	
	
	
	

	10.2.8 Actions préventives

	Votre OC a-t-il établi une ou des procédures relatives aux actions préventives permettant d'éliminer les causes de non-conformités potentielles ? 
Les procédures relatives aux actions préventives fixent elles les exigences en matière
a) d'identification des non-conformités potentielles et de leurs causes,
b) d'évaluation du besoin d'entreprendre des actions pour éviter l'apparition de non-conformités,
c) de détermination et de mise en œuvre des actions nécessaires,
d) d'enregistrement des résultats des actions mises en œuvre, et
e) de revue de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre.
	
	
	
	
	




	Conclusion de la revue documentaire
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